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À cet égard, le CRECA travaille en concertation avec les organismes de lac et de rivière de la
région.  Ainsi, trois des 12 membres du conseil d’administration du CRECA sont issus
d’organismes de rivière; il s'agit du CRRE, du GIRB et du MARS. De plus, le CRECA siège
sur le conseil d'administration du COBARIC II et du Conseil de bassin de la rivière
Etchemin. Un autre organisme de rivière qui œuvre dans la région est celui de la rivière
Bélair.  Enfin, on compte parmi les membres du CRECA des organismes de lac.

En 1994, le CRECA a réalisé une étude sur l'état de l'environnement de la région Chaudière-
Appalaches dans laquelle plusieurs problématiques reliées à l'eau sont constatées.  Celles-ci
ont été récemment actualisées dans le Portrait régional de l'eau produit par la Direction
régionale du ministère de l'Environnement.  Ce mémoire en est d'ailleurs inspiré.

UNE MÊME VISION, LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le CRECA considère tant les aspects économiques, sociaux qu'environnementaux lorsqu'il
est appelé à appuyer un projet de développement dans la région.  Son approche à travailler
avec un promoteur afin de lui faire part des éléments du projet qui, selon lui, devraient être
modifiés afin que soit respectée la capacité de support du milieu (eau, air, sol, population).
Par exemple, dans le dossier de l’aménagement d'une centrale hydroélectrique aux chutes de
la rivière Chaudière, le CRECA a donné son appui conditionnel au projet.  Les mesures de
mitigation proposées et intégrées par le promoteur ont permis d'assurer la préservation de
l'écosystème aquatique et la pérennité du parc intermunicipal des Chutes-de-la-Chaudière.  Il
en est résulté pour la région un gain double, soit environnemental et économique.

UNE DÉMARCHE COMMUNE, LA CONCERTATION

L'approche privilégiée par le CRECA est évidemment la concertation avec les différents
partenaires du milieu. Le présent mémoire est donc le fruit d’une concertation entre les
différents secteurs d’activités représentés sur son conseil d’administration, ce qui n'implique
pas nécessairement l'unanimité sur tous les éléments traités. L'objectif visé par le CRECA
dans la présente démarche est d'exposer les problématiques et de travailler en concertation à
l'intégration de solutions durables, sans intention de porter atteinte aux initiatives du milieu
qui se prend en main avec les ressources dont il dispose.
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A. PORTRAIT DE L'EAU EN CHAUDIÈRE-APPALACHES

1. DES ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES LARGEMENT MODIFIÉS

Le littoral

En Chaudière-Appalaches les écosystèmes aquatiques se caractérisent principalement par
l’importance du réseau des cours d’eau, soit 1 000 cours d’eau inscrits au Répertoire
toponymique et plus de 2 300 reconnus par le ministère de l’Environnement. On n’y trouve,
comparativement à la rive nord du St-Laurent, qu’assez peu de lacs et de plans d’eau, soit
625 dont la grande majorité est de faible superficie. Ceux-ci sont généralement situés en tête
de bassin hydrographique, alors qu’ils parsèment le territoire du bouclier laurentien.
Plusieurs de ces lacs ou plans d’eau sont harnachés de barrages destinés ou bien à améliorer
les conditions de villégiature ou encore, dans quelques cas (huit), à produire de l’électricité.

Bien que la région Chaudière-Appalaches soit localisée à proximité de l’agglomération
urbaine de Québec, l’occupation de l’ensemble du territoire de la région est en fait assez
récente, tout au plus deux cents ans. Au cours de cette brève période, les écosystèmes
naturels ont subi des modifications majeures.
«Parmi les problèmes auxquels font face les populations de poissons et leurs habitats,
plusieurs proviennent de l’activité agricole, comme l’apport important de fertilisants dans les
lacs et les cours d’eau, la disparition des bandes riveraines et le drainage agricole» (MENV,
1999a).
On constate dans la région la disparition ou la régression de plusieurs espèces de poissons
dont le saumon atlantique et l'omble de fontaine qui sont un bon indicateur de la santé d'un
écosystème.   De plus, la destruction de la principale frayère à éperlan dans la rivière Boyer
fait en sorte que cette espèce aura bientôt le statut d’espèce vulnérable au Québec.  «D'autres
espèces animales présentes dans la région et associées aux milieux aquatiques et humides
font partie de la liste des espèces susceptibles d’être déclarées menacées ou vulnérables»
(MENV, 1999a).

Enfin, l'on se doit de mentionner que la région se caractérise par le nombre élevé
d’infractions à la Loi sur les Pêches1, particulièrement des cas de creusage et de remblayage
dans l’habitat du poisson (MENV, 1999a).

Face à cette situation, les organismes de lac et de rivière de la région travaillent en
concertation avec le milieu à la restauration des cours d'eau.  Au chapitre des projets de
restauration des rivières, au-delà des commentaires qui pourront être apportés par les
organismes concernés eux-mêmes, mentionnons simplement qu’il y a une diversité des
intérêts en cause et des motivations de base mais une communauté des approches retenues
par chacun de ces organismes. Sur la rivière du Sud, l’accent est mis sur la restauration de la
rivière pour y développer des parcours de pêche à la truite, alors que sur la rivière Boyer on
veut y restaurer les frayères à éperlan. Quant à la rivière Etchemin, on parle de réintroduction

                                                       
1 L.R.Q. 1985, ch. F-14
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2. L’EAU SOUTERRAINE: NOTRE PRINCIPALE SOURCE D'EAU POTABLE

Alors que 80% de la population du Québec s'alimente à partir de l'eau de surface, près de la
moitié de la population de Chaudière-Appalaches est alimentée par eau souterraine.  Parmi
ces personnes près de 47% sont alimentées à l’aide de puits individuels3. Advenant des
problèmes affectant la qualité ou la disponibilité de l'eau, les solutions correctrices pourraient
parfois s'avérer fort complexes et coûteuses, voire même irréalisables (MENV, 1999a).
Ainsi, une contamination ou un abattement de la nappe d'eau souterraine qui alimente les
puits individuels ne permettrait pas de raccorder à un réseau d'aqueduc ces habitations
considérant la faible densité et la dissémination de la population sur le territoire.

On constate que la qualité de l’eau souterraine est généralement bonne pour l’ensemble du
territoire. Cependant, on dénombre certains cas de contamination d'eau souterraine. Ainsi,
l’eau potable de la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande présente régulièrement une
contamination bactériologique tandis que celle de la municipalité de Saint-Gervais présente
régulièrement une contamination en nitrates supérieure à la norme du Règlement sur l’eau
potable4. La gestion des matières fertilisantes n’est pas étrangère aux problèmes que l’azote
cause à certaines sources d’eau potable (MENV, 1999a).  Il est aussi dénombré plusieurs cas
de puits individuels dont les concentrations en nitrates sont en dépassement.  Cette
contamination met en péril la santé des femmes enceintes et des nourrissons de moins de six
mois (RRSSS, 1999).

«De plus, d'autres réseaux (par exemple celui de Charny) sont aux prises avec un problème
d'azote ammoniacal élevé dans l'eau brute de surface» (MENV, 1999a).  Probablement, ce
problème est en voie de se résorber compte tenue de la construction et mise en opération
récente d'une usine de traitement des eaux usées à Saint-Nicolas.

Quant à la disponibilité de l'eau souterraine en Chaudière-Appalaches, dans la majorité des
secteurs, le potentiel aquifère est au moins suffisant pour combler les besoins en eau d’une
famille. Jusqu'à maintenant sur le territoire, aucun conflit entre les usagers n'a été rapporté
quant à l'utilisation de la ressource eau souterraine. Cependant, l'on se doit de mentionner
plusieurs épisodes de sécheresse dans la région qui ont résultés en un manque
d'approvisionnement en eau potable pour certaines municipalités de la région.  Soulignons
que la région compte trois puits de captage (ou résurgences captées) d’eau de source à des
fins commerciales (MENV, 1999a).

Mesures de protection des eaux souterraines

Actuellement, seul le captage des eaux souterraines destinées à l'alimentation d'un réseau de
distribution d'eau  potable ou à l'embouteillage pour fins de commercialisation est soumis à
une autorisation émise par le ministère de l'Environnement en vertu de la Loi sur la qualité
de l'environnement5(LQE).  Les autres captages majeurs, tels les piscicultures, les

                                                       
3Au-delà de 11 200 puits ont fait l'objet d'un rapport mais on estime à environ 21 000 le nombre total de puits
dispersés dans la région (MENV, 1999a).
4 R.R.Q. 1981, C. q-2, R.4.1
5 L.R.Q., c. Q-2, art. 32
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3. PRÉPONDÉRANCE DU FACTEUR AGRICOLE DANS L'ÉCONOMIE RÉGIONALE ET
LA QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE

Les activités agricoles génèrent des retombées économiques significatives pour la région
Chaudière-Appalaches qui est une des plus importantes régions du Québec en terme de
production agricole, soit 18 % des fermes du Québec et 11 % des superficies cultivées au
Québec.  Le territoire agricole couvre 34,1% du territoire de la région (MENV, 1999a).
Cependant, certains bassins versants ou sous-bassins sont majoritairement agricoles ce qui
exerce une plus grande pression sur l'écosystème aquatique.

En fait, les coûts environnementaux, sociaux et économiques liés à la perte de sols ainsi qu'à
la dégradation de la qualité des eaux souterraines et de l'écosystème aquatique ont suscités,
outre l'émergence d'initiatives gouvernementales, celles du milieu. À ce chapitre, on peut
citer la démarche agro-environnementale des quatre Fédérations régionales de l'UPA (Lévis-
Bellechasse, Lotbinière-Mégantic, Beauce et Côte-du-Sud). Des prix du mérite
environnemental (volet agricole) du MEF ont été décernés aux Fédérations de l'UPA de
Lévis-Bellechasse, Rive-Nord et Lotbinière-Mégantic (1993) et de la Beauce (1995).

Plusieurs producteurs de la région ont également opérer le virage agro-environnemental. L'on
doit aussi citer le travail de l'organisme de gestion des fumiers FERTIOR , des 12 clubs agro-
environnementaux et des 5 organismes de rivière sur le territoire. Une autre initiative à
mentionner est la formation du comité multipartite sur la gestion des fumiers qui est le fruit
d’une concertation des intervenants du milieu (les quatre fédérations régionales de l’UPA, les
syndicats régionaux des producteurs de porcs, les MRC, FERTIOR, la Direction de la santé
publique, le CRECA, les Directions régionales du MAPAQ et du ministère de
l’Environnement).

a) Mesures réglementaires et administratives

État de situation relatif à la gestion des fumiers

Près de la moitié des unités animales contenues dans la région (46 %) appartiennent au
secteur porcin. La présence importante de production sans sol dans laquelle se trouvent
souvent les élevages de porcs et de volailles amène une pression continue sur la qualité
des cours d’eau. Les activités agricoles de la région sont, par secteur, tellement intenses
qu’elles peuvent créer une dégradation significative par endroit de la qualité de l’eau de
surface et potentiellement de l’eau souterraine (ROY, 1998).

Tel que déjà mentionné, l’eau potable de la municipalité de Saint-Gervais présente
régulièrement une contamination en nitrates supérieure à la norme du Règlement sur
l’eau potable. La gestion des matières fertilisantes n’est pas étrangère aux problèmes que
l’azote cause à certaines sources d’eau potable.  Quant à la qualité de l’eau des rivières
Chaudière, Boyer, Etchemin  et du Sud, elle est principalement compromise par une
importante pollution d’origine agricole sur leurs bassins respectifs (MENV, 1999a)(voir
la carte à l'annexe 2).
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La quantité de surplus de P2O5 de 8 437 488 kg représente, pour l'ensemble du territoire
Chaudière-Appalaches, un surplus de 32 kg de P2O5  par hectare de terre en culture8. Ces
surplus constatés dans la région sont plus importants que dans toute autre région du
Québec (MENV, 1999a). ( voir la carte à l'annexe 3)

De plus, «…[i]l est admis, par le milieu, qu'il existe dans certains secteurs en Chaudière-
Appalaches une quantité importante de cheptels élevés au-delà du nombre d'animaux
autorisés par le ministère de l'Environnement.  Selon des évaluations, les cheptels réels
dépasseraient, dans certains secteurs, plus de 30% les cheptels autorisés.» Enfin, on
constate également dans la région le maintien d'une pression de développement (MENV,
1999b).

Réglementation actuelle relative à la gestion des fumiers

Les modifications apportées en avril 1999 au Règlement sur la réduction de la pollution
d’origine agricole9(RRPOA) visent à accorder un délai aux producteurs afin d’améliorer
leur gestion de fumiers.  Cependant, il est susceptible d'en résulter une augmentation
significative des cheptels et une saturation des sols en phosphore.  Une telle situation ne
fera qu’amplifier la dégradation de l’eau, en plus de créer des déficits importants en
superficie disponible pour les besoins d’épandage actuels et futurs, lorsque les exigences
relatives à la norme phosphore entreront en vigueur (ROY, 1998). Incidemment,
plusieurs hectares de boisés de la région seraient actuellement coupés afin de permettre
l’épandage de fumiers.

La position du Comité multipartite sur la gestion des fumiers relative aux outils
réglementaires actuels est à l’effet qu’ils sont inadaptés ou insuffisants pour faire face à la
problématique de la gestion des fumiers en Chaudière-Appalaches et répondre aux
objectifs qu’il s’est fixé, soit de limiter l’accroissement des unités animales dans les
zones en surplus, de gérer les volumes de fumier qui y sont produits et éviter de créer de
nouvelles zones en surplus de fumier.

Afin de rencontrer ces objectifs, le comité multipartite propose l’adoption d’un chapitre
particulier pour Chaudière-Appalaches dans le RRPOA dans l'éventualité où les
négociations provinciales visant d'autres modifications réglementaires ne répondent pas
aux attentes régionales.

Force est de constater l'échec des outils réglementaires actuels10 afin de contrôler la
situation de surplus présentement en cours en Chaudière-Appalaches.  De plus, les
risques d'atteinte à la santé publique (tels que vécu à Saint-Gervais) incitent le CRECA à
signifier au Gouvernement l'urgence d'agir (RRSSS, 1999).

                                                       
8 Il est à noter que malgré ce surplus pour l'ensemble du territoire, certains secteurs sont un déficit de phosphore.
9 Q2, r.18.2
10 Outre le fait que les nouvelles modifications réglementaires soient moins restrictives, l'échec réglementaire
s'explique par un manque important de ressources pour son application.  L'effet dissuasif des sanctions est atteint par
la certitude de l’imposition de sanctions plus que par le fait d’être passible d’amendes élevées (ou
d’emprisonnement)  non appliquées (Boyer, 1992).
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4. L'EXPLOITATION DE LA FORÊT: UNE ACTIVITÉ QUI S'AMPLIFIE

La région Chaudière-Appalaches dispose d’un important capital forestier qui fait vivre près
de 9% de sa population active, soit un total de 11726 emplois, tous secteurs confondus
(ARBOUR, 1994).  La forêt couvre 72,8% du territoire dont 86% est de tenure privée alors
que les forêts du Québec sont à environ 90% du domaine public.  Ainsi, les éléments relatifs
à la forêt privée seront principalement abordés dans cette section.

L’exploitation forestière peut avoir des impacts importants sur les écosystèmes aquatiques et
ces impacts sont complexes.  On peut citer notamment, la construction, l’entretien du réseau
de voirie forestière (jetées, chemins, sentiers, fossés, traverses, ponts et ponceaux) et le
drainage11 qui peuvent influer sur le transport sédimentaire directement (érosion de sol
minéral à nu et compacté) et indirectement (hausse des débits de pointe).  De plus, la récolte
de matière ligneuse peut augmenter sensiblement l’apport de sédiments et de nutriments,
introduire des déchets de coupe dans le milieu et modifier la température et l’oxygène
dissous (ROBERGE, 1996).

Dans la région de Chaudière-Appalaches, le drainage forestier réalisé, pour la période 1992 à
1997, est évalué à 233,4 km linéaire de fossé de cours d’eau (MENV, 1999a).  Ces données
n'incluraient que le drainage subventionné, le drainage effectué dans la région étant, selon le
CRECA, beaucoup plus important. De plus,  il est difficile d'évaluer le respect des bandes de
protection des cours d'eau en forêt privée, le monde municipal n'ayant pas les effectifs
nécessaires à son contrôle.  Des éléments de solution sont donc à développer dans un avenir
très rapproché.

En fait, la problématique relative à l’ensemble des impacts de l'exploitation sur les matières
en suspension et le régime des eaux n'est pas définie pour la région (MEa, 1999). Ces
impacts sur l'écosystème aquatique sont moins significatifs que ceux liés à l'exploitation
agricole, tels que le démontrent les cartes sur qualité de l'eau.  Tel que déjà mentionné,
plusieurs hectares de boisés de la région seraient coupés afin de permettre l’épandage de
fumiers. Une telle situation est préoccupante pour le CRECA considérant les impacts
importants de l'agriculture sur l'eau.

Les intervenants de la région qui œuvrent au développement de pratiques viables et durables
en forêt privée sont certains syndicats de producteurs de bois et groupements forestiers  qui
sensibilisent les producteurs, notamment à la protection des bandes riveraines et aux
alternatives du drainage.  Il y a également deux agences de mise en valeur de la forêt privée
sur le territoire qui travaillent en ce sens par le biais de leurs conseillers forestiers.  De plus,
les agences devront, dans le cadre de leur plan de protection et de mise en valeur de la forêt
privée (PPMV), prendre en considération dans une perspective d'aménagement durable la
protection des ressources (eau, sol, faune, flore, etc) de la forêt privée de leur territoire.

                                                       
11 L'élément relatif au drainage a été ajouté par le CRECA
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5. LA CHAUDIÈRE: LA CAPITALE DES INONDATIONS

«Les causes des inondations sont multiples et l’importance relative de chacune d’elles
difficile à quantifier. Les caractéristiques physiques du bassin et les conditions climatiques
qui prévalent une année donnée sont au premier chef, responsables des inondations. En effet,
la pente élevée de la rivière Chaudière dans sa partie amont (Lac Mégantic-Saint-Georges) et
la pente également élevée des tributaires combinées à un sol du bassin versant assez
imperméable donc favorable au ruissellement provoquent une évacuation rapide des eaux
vers la moyenne Chaudière qui est un secteur plat à écoulement lent. De plus, il y a peu de
lacs pour amortir l’onde de crue. Cette situation occasionne pour le secteur des Eaux Mortes,
des inondations qui entraînent certaines années, des dommages appréciables pour les
municipalités de ce secteur» (MENV 1999a).  Le montant pour les dommages causés par les
inondations de la rivière Chaudière de 1974 à 1993 s'élève à plus de 7 Millions. De plus, la
fréquence des inondations de la rivière Chaudière est passée de 0-100 ans à 0-30 ans.

Quant aux autres rivières, les zones inondables de tronçons de sept rivières ont été identifiées
dans le cadre du programme de cartographie Canada-Québec. Malgré tous ces efforts de
cartographie, les zones inondables de plusieurs cours d’eau de la région n’ont toujours pas
été déterminées. Certains développements résidentiels ou industriels sont susceptibles d’être
encore réalisés dans des zones à risques (non cartographiées) avec toutes les conséquences
économiques et environnementales que cela peut impliquer (MENV, 1999a).  C'est pourquoi
un nouveau programme québécois de détermination des cotes de crues (PDCC) a été mis sur
pied en 1998 et se veut un complément à la cartographie Canada-Québec.  D'une durée de
cinq ans, et financé à même le Fonds d'assistance financière pour certaines régions sinistrées
à la suite des pluies diluviennes survenues les 19 et 20 juillet 1996, ce programme de six
millions de dollars permettra aux MRC d'intégrer à leur schéma d'aménagement révisé ces
informations concernant les cotes de crues et ce, conformément à la LAU.

Il y a également le Programme de réduction des dommages causés par les inondations
(PRDI) qui dissuade les gens à s’installer dans des zones inondables et les encouragent à
vivre en harmonie avec le régime naturel des cours d’eau. Il vise à identifier, à cartographier
et à y appliquer des politiques afin de dissuader les gens de s’y établir.

En 1994, la firme Tecsult était mandatée afin d'évaluer les solutions aux inondations de la
rivière Chaudière. Des solutions nécessitant des investissements importants ont été proposées
tels l'excavation du lit, l'endiguement et les barrages.  En conséquence, d'autres options
devraient être considérées par le Gouvernement et le milieu local afin de trouver des
solutions à moindres coûts et à rendement optimal.
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CONCLUSION

L'état de la qualité de l'eau et certains conflits d'usages vécus dans les différentes régions du
Québec interrogent le Gouvernement actuel sur notre gestion de l'eau.  En Chaudière-Appalaches,
plusieurs sources d'altération de l'eau et des écosystèmes aquatiques de la région incitent le
CRECA à déposer le présent mémoire.

Essentiellement, le CRECA soulève des motifs de santé publique afin que soient adoptées
certaines mesures, considérant que près de la moitié e la population de la région est alimentée en
eau souterraine et que des cas de dépassement de concentrations en nitrates, met en péril la santé
des femmes enceintes et des nourrissons de moins de six mois (RRSSS, 1999).  Il recommande au
gouvernement du Québec d'investir dans l'acquisition de connaissances afin que soit dressé un
portrait du potentiel aquifère du Québec, de rendre obligatoire la détermination par une
municipalité d'un périmètre de protection immédiate, rapprochée et éloignée des ouvrages de
captage (actuels et futurs) alimentant un réseau de distribution d'eau potable, d'adopter sans délai le
projet de Règlement sur le captage des eaux souterraines et de prévoir une campagne
d'information afin que les citoyens qui exploitent un puits privé soient sensibilisés à l'importance
de procéder à une analyse de leur eau.

De plus, l'importance des surplus de fumiers dans la région et leur impact significatif sur l'eau
exige que des mesures soient prises rapidement.  Pour ce faire, le CRECA suggère au
gouvernement du Québec une série de mesures réglementaires, administratives, d'incitations
économiques et d'outils d'information et de soutien techniques afin d'appuyer les producteurs dans
le virage agro-environnemental qu'ils ont amorcés.

Enfin, le CRECA préconise une réforme de la gestion de l'eau tel que proposé, à plusieurs égards,
il y a près de 30 ans par la Commission Legendre,  Ainsi, il est recommandé au gouvernement du
Québec d'octroyer  un statut  juridique à l’eau comme ressource collective, adopter une loi cadre
sur la ressource eau (en s'inspirant notamment de la loi sur l'eau de 1992 adoptée en France), le
tout dans une approche de développement durable et d'opter pour la gestion de l'eau par bassin
versant.

Pour la gestion de l'eau par bassin, le CRECA propose, entre autres, au gouvernement du Québec
de s'assurer que soient pris en compte, dans l'octroi d'autorisations, les effets environnementaux
cumulatifs des rejets actuels et futurs et de la capacité de support du milieu à recevoir un nouvel
usage à l'échelle d'un bassin ou d'un sous-bassin, de faire un portrait de l'expérience québécoise en
matière de gestion de l'eau et s'en inspirer afin de définir les responsabilités des OGE et leurs
mécanismes de mise en place, de définir un encadrement légal aux OGE, de mettre en place ou
faciliter la mise place d'OGE dans les régions qui en ont besoin et/ou qui témoignent d'une volonté
populaire marquée pour la gestion par bassin versant, de déléguer aux organismes de rivière
existants et remplissant les critères de gestion par bassin versant (unité territoriale de bassin
versant, groupe représentatif du milieu, concertation, etc.) les mandats des OGE et d'assurer le
soutien financier et technique des OGE par le mode de financement qu'il jugera approprié.

En résumé, la gestion par bassin permet d'harmoniser la gestion de l'eau, d'établir des consensus
régionaux et ainsi prévenir les conflits d'usages.  De plus, une telle gestion permet de rentabiliser
les investissements et la restauration de l'eau.
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ANNEXE 1 TABLEAU DES MEMBRES DU CRECA

Organismes
Environnementaux

Citoyens
Et corps privés

Gouvernements
locaux
Et provinciaux

Organismes
Para-publics

Amis de la vallée du Saint-
Laurent

Agence de mise en valeur
de la forêt privée des
Appalaches

MAPAQ Chaudière-
Appalaches (10)

Commission scolaire de
l’Amiante (26)

Association du Petit-Lac-St-
François

Yves Bédard Ministère des Transports
(7)

Commission scolaire
Beauce-Etchemin (73)

Association des
propriétaires riverains du
Grand-Lac-St-François

Chamard et Associés MRC de l’Amiante (26) Commission scolaire des
Navigateurs (62)

Association québécoise de
lutte contre la pollution
atmosphérique

CEGEP de Lévis-Lauzon MRC de Bellechasse (19) Régie régionale de la santé
et des services sociaux (3)

Association des riverains du
Lac Aylmer

CLD de la MRC de
Bellechasse

MRC des Chutes-de-la-
Chaudière (8)

Club agro-
environnemental
Beaurivage

CLD de la MRC des
Chutes-de-la-Chaudière

MRC de Desjardins (4)

Club Ferti-Conseil
Lotbinière-Nord

CLD de la MRC de
Desjardins

MRC de l’Islet (16)

Club conseil Beauce Agri-
Nature

CLD de la MRC des
Etchemins

MRC de Montmagny (14)

Club de fertilisation de la
Beauce

CLD de la MRC de l’Islet MRC de la Nouvelle-
Beauce (10)

COBARIC CLD de la MRC de
Lotbinière

MRC Robert-Cliche (11)

Comité de la bordure
fluviale de St-Romuald

CLD de la MRC de
Montmagny

Comité de restauration de
la rivière Etchemin

Composts du Québec

Comité des orientations du
Parc de Frontenac

Coop de fertilisation
organique Fertior

Corporation de
développement du lac
William

CS gestion de déchets et
matières recyclables inc.

Corporation environne-
mentale de la Côte-du-Sud

Désencrage Cascades,
division de Rolland inc.

Groupe d’intervention et de
restauration de la Boyer

Fédération des caisses
populaires Desjardins

Groupement faunique du
triangle de Bellechasse

Groupement forestier
Dorchester inc.

Mouvement des amis de la
rivière du Sud

LAB Chrysotile inc.

Multifaune Jean Pineault
Parc régional du Massif
du Sud

Régie intermunicipale de
gestion des déchets de la
Rive-Sud

Récupération Frontenac Royal Mat
Société de conservation et
de mise en valeur de la
Grande Plée Bleue

Ultramar Ltée

Société VIA inc. UPA de la Beauce
UPA de la Côte-du-Sud
UPA Lévis-Bellechasse
UPA Lotbinière-Mégantic
Syndicat des producteurs



de bois de la Beauce
Total : 23 Total : 27 Total : 125 Total : 165

Grand total : 340

ANNEXE 2 CARTE DE LA QUALITÉ DE L'EAU DES RIVIÈRES

Carte tirée de QUÉBEC, MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT (ME, 1999a). Portrait
régional de l'eau Chaudière-Appalaches région administrative 12, consultation publique sur la
gestion de l'eau au Québec, Québec, 1999, page 8
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ANNEXE 3 CARTE SURPLUS DE PHOSPHORE

Carte tirée de QUÉBEC, MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT (ME, 1999a). Portrait
régional de l'eau Chaudière-Appalaches région administrative 12, consultation publique sur la
gestion de l'eau au Québec, Québec, 1999, page 22



ANNEXE 4 LA FICHE TECHNIQUE DU TIERS INFÉRIEUR



ADDENDA AU MÉMOIRE DU

BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT
LE 28 SEPTEMBRE 1999

ON DEVRAIT LIRE:

En page 1, 1er paragraphe: «… le Conseil régional de l'environnement Chaudière-Appalaches
(CRECA) était reconnu officiellement par le ministre de l'Environnement et de la Faune en
1995».

En page 3, 8e paragraphe: ajouter la recommandation suivante:

Élargir les conditions d'adminissibilité du programme «Eaux vives» afin de permettre aux
petites muncipalités qui ont déjà un ouvrage de captage d'obtenir une aide financière pour
la détermination des périmètres de protection.

En page 4, au titre: enlever les mots «de surface»

En page 10, 5e paragraphe: ajouter à cet extrait: «On peut citer, par exemple, la Régie des
assurances agricoles qui subventionne des unités animales non autorisées par le MENV.» la

Rapport du Vérificateur général à l'Assemblée nationale pour l'année 1995-1996, Aide
financière offerte aux producteurs agricoles, Étude conduite auprès du ministère de
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation, de la Régie des assurances agricoles du
Québec et de la Société de financement agricole, Tome 1, Chapitre 2.

Tout au long du mémoire: qu'il y a en Chaudière-Appalaches quatre organismes de rivière [et
non cinq], le cinquième s'avérant être le club des bassins versants des rivières Morency,
seul club agro-environnemental du Québec, à notre connaissance, qui travaille à l'échelle de
bassins versants.

En page 12, 3e paragraphe: qu'«À notre connaissance, deux clubs de la région, [et non pas un],
expérimentent une approche qui intègre l'aspect faunique aux services offerts, soit le club des

Morency et le Club de Fertilisation de la Beauce inc.».


